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ARRÊT TF 1C_447/2020 

ISOS : DÉMOLITION ET RECONSTRUC-
TION 
 

En l’espèce, la démolition-reconstruction d’un bâtiment situé en « zone de bâtiments à protéger » 
n’est pas admissible, la règlementation communale ne prévoyant pas d’exception. 

Im vorliegenden Fall ist der Abbruch und Wiederaufbau eines Gebäudes in einem "Gebiet mit 
schützenswerten Gebäuden" nicht zulässig, da die Gemeindeordnung keine Ausnahme vorsieht. 

In questo caso, la demolizione-ricostruzione di un edificio situato in una "zona di edifici da proteg-
gere" non è ammissibile, poiché il regolamento comunale non prevede alcuna eccezione. 
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ISOS : DÉMOLITION ET RECONSTRUCTION 

Résumé dans: RJ EspaceSuisse No  6159 

 

La commune de Saint-Livres est propriétaire de deux 
parcelles situées au centre du village. La première par-
celle comprend le long de la rue un bâtiment d’habita-
tion avec affectation mixte, ainsi que trois autres bâti-
ments, dont un bâtiment scolaire. La seconde parcelle, 
comprend un bâtiment d’habitation avec rural. L’en-
semble se trouve dans la « zone de bâtiment à conser-
ver » selon le Règlement d’application du plan partiel 
d’affectation (RPPA) de Saint-Livres - Village. La com-
mune de Saint-Livres a déposé une demande de permis 
de construire tendant à la démolition de certains bâti-
ments cités précédemment. Le projet qui nécessitait 
une dérogation s’agissant des bâtiments à conserver, 
a suscité l’opposition de A., un propriétaire voisin. 
Alors que la Municipalité de Saint-Livres décide de le-
ver l’opposition et délivrer le permis de construire, la 
Cour de droit administratif et public du Tribunal canto-
nal vaudois admet le recourt de A. et annule la décision 
de la municipalité. La commune de Saint-Livres recourt 
en vain auprès du Tribunal fédéral.  

Consid. 2 : La commune recourante invoque d’une part son 
autonomie et, d’autre part, la garantie de la propriété. Elle 
estime que la « zone de bâtiments à protéger » au sens de 
l’art. 6 RPPA tendrait à la conservation non pas des bâti-
ments eux-mêmes, mais de leurs caractéristiques qui con-
tribuent à la valeur patrimoniale du bourg, soit la structure 
du bâti et les gabarits. Le projet correspondrait à un intérêt 
public important et on ne saurait imposer à la commune 
d’envisager des alternatives dès lors que le projet est en soi 
admissible. 

Le plan d’affectation de Saint-Livres - Village et son RPPA 
de 2001 distinguent les zones de bâtiments classés, de bâ-
timents à conserver, de bâtiments de valeur en ordre com-
pact et en ordre dispersé, de bâtiments pouvant être rem-
placés et de bâtiments disparates ainsi que de bâtiments 
nouveaux. Les bâtiments à conserver son entretenus et 
maintenus dans leur volume conformément à l’art. 7 RPPA. 
Une légère modification de volume peut être admise par la 
Municipalité si elle s’intègre dans le contexte architectural. 

La fiche ISOS consacrées à Saint-Livres attribue au centre 
du village un objectif de sauvegarde A, impliquant la sau-
vegarde de la substance et préconisant l’interdiction de dé-
molitions et de constructions nouvelles. Dans ce secteur est 
mentionnée l’école primaire. Ce même bâtiment a reçu, 
dans le recensement architectural du canton de Vaud, la 
note 3 (objet d’intérêt local méritant d’être conservé). 

La portée de l’ISOS, respectivement du recensement archi-
tectural cantonal, n’est pas déterminante en l’occurrence : 
le droit communal prévoit en effet clairement que, dans la 
zone de bâtiments à conserver, les bâtiments sont entrete-
nus et maintenus dans leur volume (art. 7 RPPA). Les 
transformations ne sont admises que de façon restrictive et 
une reconstruction n’est envisagée qu’en cas de destruc-
tion accidentelle. Il en résulte clairement qu’une démolition-
reconstruction n’est par principe pas admissible dans le 
secteur en question et que les bâtiments, quel que soit leur 
intérêt historique, esthétique ou architectural, doivent être 
prioritairement entretenus. La position défendue par la 
commune recourante se heurte ainsi à la dénomination de 
la zone elle-même, au texte du règlement et à la systéma-
tique du règlement qui énumère les différentes zones dans 
un ordre décroissant de protection : la zone en question fait 
immédiatement suite à la zone des bâtiments classés. Il n’y 
a aucune violation de l’autonomie communale. 

Consid. 3 : La cour cantonale a ensuite considéré que 
même si le texte du règlement ne le prévoyait pas, une dé-
rogation pouvait être accordé pour autant que des motifs 
d’intérêt public ou des circonstances objectives le justifient. 
La recourante fait à cet égard valoir ses intérêts privés ainsi 
que l’intérêt public à pouvoir mettre en valeur ses fonds. 
L’octroi d’une dérogation suppose une situation exception-
nelle et ne saurait devenir la règle, à défaut de quoi l’auto-
rité compétente pour délivrer les permis de construire se 
substituerait au législateur cantonal ou communal par le 
biais de sa pratique dérogatoire. L’intérêt de la commune à 
créer des locaux suffisants pour l’administration ainsi que 
des logements au centre du village apparaît certes indé-
niable. Toutefois la protection voulue par la réglementation 
communale est en l’espèce particulièrement stricte et ne 
prévoit aucune exception. La commune n’a examiné au-
cune alternative (rénovation des bâtiments concernés, ou 
utilisation d’autres bâtiments propriétés de la commune af-
fectés en « zones de bâtiments disparates », et donc sus-
ceptibles d’être transformés voire agrandis). Dans ces con-
ditions, le refus d’accorder une dérogation n’apparaît pas 
critiquable et ne constitue pas une atteinte disproportionnée 
à la garantie de la propriété. 

Au vu de ce qui précède, le Tribunal fédéral rejette le re-
cours. 
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JUGEMENT ORIGINAL 

Bundesgericht  
Tribunal fédéral  
Tribunale federale  
Tribunal federal  

1C_447/2020   
  
Arrêt du 5 juillet 2021   
  
Ire Cour de droit public   
  
Composition  
MM. les Juges fédéraux Kneubühler, Président,  
Chaix et Müller.  
Greffier : M. Kurz.  
  
Participants à la procédure  
Commune de Saint-Livres, Grand-Rue 20, 1176 Saint-
Livres, représentée par Me Olivier Freymond, avocat,  
recourante,  
  
contre   
  
A.________, représenté par Me Yves Nicole, avocat,  
intimé,  
  
Direction générale des immeubles et du patrimoine du can-
ton de Vaud, Direction de l'archéologie et du patrimoine, 
Section Monuments et Sites, place de la Riponne 10, 1014 
Lausanne.  
  
Objet  
Permis de construire,  
  
recours contre l'arrêt du Tribunal cantonal du canton  
de Vaud, Cour de droit administratif et public,  
du 3 juillet 2020 (AC.2019.0214).  
 
Faits :   
  
A.   
La commune de Saint-Livres est propriétaire des parcelles 
n os 132 et 133 de son cadastre, situées au centre du vil-
lage, côté sud de la Grand'Rue. La première parcelle, d'une 
surface de 1'897 m², comprend le long de la rue un bâtiment 
d'habitation avec affectation mixte de 337 m² (ECA n° 205) 
ainsi que trois autres bâtiments situés en retrait (habitation 
- ECA n° 201 -, bâtiment scolaire - ECA n° 202 - autre bâti-
ment - ECA n° 203). La seconde parcelle, enclavée dans la 
première, comprend un bâtiment d'habitation avec rural 
(ECA n° 199). L'ensemble se trouve dans la " zone de bâti-
ments à conserver " selon les art. 6 à 11 du Règlement 
d'application du plan partiel d'affectation de Saint-Livres - 
Village (RPPA) de 2001.   
Le 4 décembre 2018, la commune de Saint-Livres a déposé 
une demande de permis de construire tendant à la démoli-
tion des bâtiments ECA n°s 199, 201 et 202, à la démolition 
partielle du bâtiment ECA n° 203 et à la construction d'un 
bâtiment de l'administration communale, d'une salle du 
Conseil, de 4 logements et d'un parking souterrain. Le pro-
jet, qui nécessitait une dérogation s'agissant des bâtiments 
à conserver, a suscité l'opposition de A.________, proprié-
taire de la parcelle n° 134 jouxtant au sud-est le n° 132.  
La synthèse du 13 mars 2019 de la Centrale des autorisa-
tions CAMAC faisait notamment état d'un préavis négatif de 
la Direction générale des immeubles et du patrimoine, Sec-
tion monuments et sites (DGIP-MS) : le bâtiment scolaire 

(ECA n° 202) était protégé au sens de la loi vaudoise du 10 
décembre 1969 sur la protection de la nature, des monu-
ments et des sites (LPNMS; RS/VD 450.11); les trois im-
meubles dont la démolition était prévue étaient protégés en 
tant que bâtiments à conserver selon le RPPA, et Saint-
Livres était identifié comme un village d'intérêt national 
dans l'Inventaire fédéral des sites construits d'importance 
nationale à protéger en Suisse (ISOS). La DGIP-MS se ré-
servait le droit de recourir contre la délivrance du permis de 
construire ou de prendre les mesures conservatoires pré-
vues par les articles 47 et 48 LPNMS.  
  
B.   
Par décision du 4 juin 2019, la Municipalité de Saint-Livres 
a levé l'opposition et délivré le permis de construire, consi-
dérant en substance que l'octroi d'une dérogation se justi-
fiait: le projet respectait les gabarits actuels et s'intégrait 
dans le bâti existant, la démolition-reconstruction permettait 
une optimisation de la surface à bâtir; les constructions 
existantes étaient vétustes et hétéroclites et seule l'implan-
tation du bâtiment ECA n° 202 (bâtiment scolaire), reprise 
par le projet, justifiait la mention à l'ISOS.  
  
C.   
Par arrêt du 3 juillet 2020, la Cour de droit administratif et 
public du Tribunal cantonal vaudois (CDAP) a admis le re-
cours formé par A.________ et a annulé la décision muni-
cipale du 4 juin 2019. Les parcelles concernées figuraient 
à l'ISOS avec un objectif de sauvegarde de la substance 
des immeubles. Selon le recensement architectural du can-
ton de Vaud, le bâtiment scolaire ECA n° 202 avait reçu la 
note 3 (protection générale sans mise à l'inventaire ni me-
sures conservatoires); les bâtiments ECA n° s 199 et 201 
avaient reçu la note 4 (objets bien intégrés). Selon l'art. 7 
RPPA, les bâtiments situés dans la "zone de bâtiments à 
conserver" devaient être entretenus et maintenus en tant 
que tels. Une dérogation supposait des motifs d'intérêt pu-
blic et des circonstances objectives. Au contraire de l'im-
meuble ECA n° 199 (en état de délabrement), rien ne per-
mettait de penser qu'une rénovation du bâtiment scolaire et 
de l'habitation ne soit pas rentable. Les besoins de la com-
mune en locaux administratifs étaient incontestables, mais 
des solutions alternatives (comme le maintien de l'occupa-
tion actuelle du bâtiment ECA n° 204 et une utilisation des 
bâtiments ECA n° s 202 et/ou 201 après rénovation, voire 
l'utilisation d'autres bâtiments dont la commune disposait à 
proximité) n'avaient pas été examinées. La dérogation ne 
reposait donc pas sur des motifs suffisants.   
  
D.   
Agissant par la voie du recours en matière de droit public et 
du recours constitutionnel subsidiaire, la commune de 
Saint-Livres demande au Tribunal fédéral de réformer l'ar-
rêt cantonal en ce sens que le recours de A.________ est 
rejeté, la décision du 4 juin 2019 étant confirmée.  
La cour cantonale se réfère à son arrêt. La DGIP se réfère 
à ses écritures produites en instance cantonale. 
A.________ conclut au rejet du recours en matière de droit 
public dans la mesure où il est recevable, et à l'irrecevabilité 
du recours constitutionnel subsidiaire. Invité à se détermi-
ner, l'Office fédéral de la culture (OFC) se prononce dans 
le sens de l'arrêt attaqué. La commune recourante et 
A.________ ont ensuite persisté dans leurs conclusions.  
  
Considérant en droit :   
  
1.   
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Dirigé contre une décision finale (art. 90 LTF) prise en der-
nière instance cantonale (art. 86 al. 1 let. d LTF) dans le 
domaine du droit public de l'aménagement du territoire et 
des constructions (art. 82 let. a LTF), le recours est en prin-
cipe recevable comme recours en matière de droit public 
selon les art. 82 ss LTF, aucune des exceptions prévues à 
l'art. 83 LTF n'étant réalisée. La commune recourante, qui 
fait valoir une violation de l'autonomie dont elle bénéficie en 
matière d'aménagement du territoire et en droit des cons-
tructions, a qualité pour agir en vertu de l'art. 89 al. 2 let. c 
LTF. Les autres conditions de recevabilité du recours en 
matière de droit public sont réunies, si bien qu'il y a lieu 
d'entrer en matière sur le fond.  
La recevabilité du recours en matière de droit public en-
traîne l'irrecevabilité du recours constitutionnel subsidiaire 
(art. 113 LTF).  
  
2.   
La commune recourante invoque d'une part son autonomie 
et, d'autre part, la garantie de la propriété. Elle estime que 
la "zone de bâtiments à protéger" au sens de l'art. 6 RPPA 
tendrait à la conservation non pas des bâtiments eux-
mêmes, mais de leurs caractéristiques qui contribuent à la 
valeur patrimoniale du bourg, soit la structure du bâti et les 
gabarits. La faible valeur intrinsèque des bâtiments serait 
confirmée par la mention à l'ISOS et par le recensement 
cantonal, l'intérêt du site résidant dans la structure du vil-
lage. Les intérêts privés de la constructrice auraient été lar-
gement sous-estimés: La configuration des immeubles et 
leur état de vétusté rendraient très difficile un réaménage-
ment rationnel; seule une refonte totale permettrait d'aug-
menter la surface brute de plancher de 498 m² à 848 m² et 
la surface de logements de 270 à 464 m², conformément 
aux objectifs de densification du centre. Le projet corres-
pondrait à un intérêt public important (création de locaux 
pour l'administration et de logements) et on ne saurait im-
poser à la commune d'envisager des alternatives dès lors 
que le projet est en soi admissible. L'octroi de la dérogation 
serait ainsi justifié. La cour cantonale aurait substitué son 
appréciation à celle de la commune, sans respecter la 
marge de manoeuvre dont celle-ci bénéficie en matière 
d'esthétique et de circonstances locales.  
  
2.1. Lorsque, statuant sur une demande d'autorisation de 
construire, l'autorité communale interprète son règlement 
en matière de constructions et apprécie les circonstances 
locales, elle bénéficie d'une liberté d'appréciation particu-
lière, que l'instance cantonale de recours contrôle avec re-
tenue (cf. art. 3 al. 2 LAT; arrêts 1C_104/2020 du 23 sep-
tembre 2020 consid. 2.2; 1C_279/2019 du 9 avril 2020 con-
sid. 2.1.3). Une autorité de recours ne peut ainsi pas choisir 
entre plusieurs solutions disponibles et appropriées ou rem-
placer une appréciation adéquate de la commune par sa 
propre appréciation (AEMISEGGER/HAAG, in Commen-
taire pratique LAT: Autorisations de construire, protection 
juridique et procédure, 2020, n° 84 ad art. 33 LAT). Elle ne 
doit cependant pas seulement intervenir lorsque l'apprécia-
tion de l'instance précédente est insoutenable, auquel cas 
l'étendue de son pouvoir d'examen s'apparenterait à un 
contrôle limité à l'arbitraire, ce qui serait contraire à l'art. 33 
al. 3 let. b LAT (ATF 145 I 52 consid. 3.6 p. 58). Conformé-
ment aux art. 46 et 49 Cst., l'autorité de recours doit en par-
ticulier sanctionner l'appréciation communale lorsque celle-
ci contrevient au droit supérieur, viole les principes consti-
tutionnels d'égalité de traitement et de proportionnalité ou 
encore apparaît objectivement insoutenable - et partant ar-
bitraire (ATF 145 I 52 consid. 3.6; 138 I 305 consid. 1.4.3; 
arrêts 1C_279/2019 du 9 avril 2020 consid. 2.1; 

1C_450/2018 du 11 décembre 2019 consid. 3.1.3). Sur des 
éléments susceptibles de heurter le droit supérieur, il ap-
partient à la commune de motiver soigneusement sa déci-
sion (arrêts 1C_540/2016 du 25 août 2017 consid. 2.2, in 
JdT 2017 I p. 303; 1C_450/2018 du 11 décembre 2019 con-
sid. 3.1.3; 1C_641/2018 du 23 septembre 2019 consid. 
3.1.3). Le contrôle de l'opportunité s'exerce donc avec re-
tenue sur des points concernant principalement des intérêts 
locaux, tandis que, au contraire, la prise en considération 
adéquate d'intérêts d'ordre supérieur, dont la sauvegarde 
incombe au canton, doit être imposée par un contrôle strict. 
L'autorité intervient ainsi non seulement lorsque la mesure 
d'aménagement retenue par la commune est insoutenable, 
mais aussi lorsqu'elle paraît inappropriée à des intérêts qui 
dépassent la sphère communale (ATF 145 I 52 consid. 3.6 
p. 58 s.; AEMISEGGER/HAAG, loc. cit.).   
Le Tribunal fédéral revoit librement l'interprétation et l'appli-
cation du droit fédéral et du droit constitutionnel cantonal 
(art. 95 LTF). Il examine en revanche sous l'angle restreint 
de l'arbitraire l'interprétation et l'application des autres 
règles du droit cantonal ou communal (ATF 141 I 36 consid. 
5.4). Il contrôle librement si l'autorité judiciaire a respecté la 
latitude de jugement découlant de l'autonomie communale 
(ATF 145 I 52 consid. 3.1).  
  
2.2. Le plan partiel d'affectation de Saint-Livres - Village et 
son RPPA de 2001 distinguent les zones de bâtiments clas-
sés, de bâtiments à conserver, de bâtiments de valeur en 
ordre compact et en ordre dispersé, de bâtiments pouvant 
être remplacés et de bâtiments disparates ainsi que de bâ-
timents nouveaux. Les bâtiments à conserver sont, selon 
l'art. 7 RPPA, entretenus et maintenus dans leur volume. 
Une légère modification de volume peut être admise par la 
Municipalité si elle s'intègre dans le contexte architectural. 
Les ajouts gênants peuvent être supprimés. L'art. 8 RPPA 
prévoit que, outre les transformations intérieures, certaines 
transformations concernant les façades et les toitures peu-
vent être autorisées. En cas de destruction accidentelle, les 
bâtiments peuvent être reconstruits dans leurs gabarits ac-
tuels. A défaut de reconstruction dans ces gabarits, la re-
construction est soumise à l'adoption préalable d'un plan de 
quartier, d'un plan partiel d'affectation ou d'un plan directeur 
localisé (art. 9 RPPA).   
  
2.3. La fiche ISOS consacrée à Saint-Livres décrit le centre 
du village comme une structure villageoise très dense dé-
veloppée dès 1453-57, avec des fermes concentrées de 
deux à trois niveaux datant des 18èmeet 19ème siècles. Un 
objectif de sauvegarde A lui est attribué, impliquant la sau-
vegarde de la substance et préconisant l'interdiction de dé-
molitions et de constructions nouvelles. Dans ce secteur est 
notamment mentionnée l'école primaire, "modeste bâti-
ment de deux niveaux avec bandeau, couvert d'un toit à 
bâtière", datant de 1843. Le même bâtiment a reçu, dans le 
recensement architectural du canton de Vaud, la note de 3 
(objet d'intérêt local méritant d'être conservé), alors que les 
deux autres bâtiments ont reçu la note de 4. Selon la juris-
prudence cantonale, la note 4 a un caractère purement in-
dicatif et informatif. Elle ne constitue pas une mesure de 
protection mais est en revanche un élément d'appréciation 
important pour les autorités chargées de l'aménagement du 
territoire, notamment dans la procédure de permis de cons-
truire, lorsque ces autorités appliquent les règles concer-
nant l'intégration et l'esthétique des constructions (cf. arrêt 
1C_104/2020 du 23 septembre 2020 consid. 2.6).   
  
2.4. La portée de l'ISOS, respectivement du recensement 
architectural cantonal, a été rappelée dans l'arrêt attaqué, 
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et n'est pas contestée par la recourante. Elle n'est au de-
meurant pas déterminante en l'occurrence: le droit commu-
nal prévoit en effet clairement que, dans la zone de bâti-
ments à conserver, les bâtiments sont entretenus et main-
tenus dans leur volume (art. 7 RPPA). Les transformations 
ne sont admises que de façon restrictive (art. 8 RPPA) et 
une reconstruction n'est envisagée qu'en cas de destruc-
tion accidentelle (art. 9 RPPA). Il en résulte clairement 
qu'une démolition-reconstruction n'est par principe pas ad-
missible dans le secteur en question et que les bâtiments, 
quel que soit leur intérêt historique, esthétique ou architec-
tural, doivent être prioritairement entretenus. La position 
défendue par la commune recourante (possibilité de re-
construire en respectant les gabarits actuels) se heurte 
ainsi à la dénomination de la zone elle-même ("zone de bâ-
timents à conserver"), au texte de l'art. 7 RPPA et à la sys-
tématique du règlement qui énumère les différentes zones 
dans un ordre décroissant de protection: la zone en ques-
tion fait immédiatement suite à la zone de bâtiments clas-
sés (protégés par la LPNMS), et précède les zones de bâ-
timents de valeur dans lesquelles les bâtiments sont en 
principe maintenus. En réalité, c'est le régime de cette der-
nière zone (qui permet exceptionnellement des démoli-
tions-reconstructions pour autant que l'intégration et le 
maintien des gabarits soit assurés - art. 15 RPPA) que la 
commune recourante voudrait voir, à tort, appliquer à ses 
parcelles. L'interprétation de la cour cantonale sur ce point 
est donc non seulement dépourvue d'arbitraire, mais aussi 
conforme à la réglementation applicable, au contraire de 
celle de la recourante. Il n'y a dès lors aucune violation de 
l'autonomie communale.   
  
3.   
La cour cantonale a ensuite considéré que même si le texte 
du règlement ne le prévoyait pas, une dérogation pouvait 
être accordée sur la base des art. 84 al. 1 du Règlement 
communal sur le plan général d'affectation et la police des 
constructions de Saint-Livres (RPGA) et 85 al. 1 de la loi 
vaudoise du 4 décembre 1985 sur l'aménagement du terri-
toire et les constructions (LATC; RS VD 700.11), pour au-
tant que des motifs d'intérêt public ou des circonstances 
objectives le justifient. La recourante fait à cet égard valoir 
ses intérêts privés ainsi que l'intérêt public à pouvoir mettre 
en valeur ses fonds. Elle estime que le Tribunal cantonal 
n'aurait pas tenu compte de la vétusté des bâtiments, qui 
empêchait des solutions alternatives impliquant leur réno-
vation.  
  
3.1. Selon la jurisprudence, les dispositions dérogatoires ne 
doivent pas nécessairement être interprétées de manière 
restrictive, mais selon les méthodes d'interprétation ordi-
naires. Une dérogation importante peut ainsi se révéler in-
dispensable pour éviter les effets rigoureux de la réglemen-
tation ordinaire. En tous les cas, la dérogation doit servir la 
loi ou, à tout le moins, les objectifs recherchés par celle-ci: 
l'autorisation exceptionnelle doit permettre d'adopter une 
solution reflétant l'intention présumée du législateur s'il 
avait été confronté au cas particulier. L'octroi d'une déroga-
tion suppose une situation exceptionnelle et ne saurait de-
venir la règle, à défaut de quoi l'autorité compétente pour 
délivrer des permis de construire se substituerait au législa-
teur cantonal ou communal par le biais de sa pratique dé-
rogatoire. Il implique une pesée entre les intérêts publics et 
privés de tiers au respect des dispositions dont il s'agirait 
de s'écarter et les intérêts du propriétaire privé à l'octroi 
d'une dérogation. Des raisons purement économiques ou 
l'intention d'obtenir une utilisation optimale du terrain ne 
suffisent pas à elles seules pour justifier une dérogation (cf. 

arrêts 1C_104/2020 du 23 septembre 2020 consid. 3.2; 
1C_603/2018 du 13 janvier 2020 consid. 4.3; 1C_279/2018 
du 17 décembre 2018 consid. 4.1.3 et les références).   
  
3.2. L'intérêt de la commune recourante à pouvoir dévelop-
per son projet visant à créer des locaux suffisants pour l'ad-
ministration ainsi que des logements au centre du village, 
apparaît certes indéniable et a d'ailleurs été reconnu par la 
cour cantonale. Toutefois, la protection voulue par la régle-
mentation communale est en l'espèce particulièrement 
stricte: au contraire d'autres dispositions du règlement qui 
prévoient des exceptions pour les démolitions-reconstruc-
tions (art. 11 al. 2 RPPA concernant les constructions dans 
les surfaces de prolongement de la même zone, art. 15 et 
23 RPPA concernant les zones de bâtiments de valeur), 
l'art. 7 RPPA n'en prévoit aucune. La recourante ne saurait 
dans ces circonstances se prévaloir de la garantie de la 
propriété pour affirmer qu'elle disposerait d'un droit à déter-
miner librement le sort de ses parcelles. La cour cantonale 
n'a d'ailleurs pas exclu toute réalisation par le biais d'une 
rénovation des bâtiments ECA n°s 201 et 202, tout en con-
servant une partie des locaux de l'administration dans le 
bâtiment actuel ECA n° 204. Elle a également évoqué l'uti-
lisation d'autres bâtiments propriétés de la commune, no-
tamment ECA n° 331 situé à une vingtaine de mètres du 
projet et affecté en "zone de bâtiments disparates", soit une 
une zone où les constructions sont susceptibles d'être 
transformées voire agrandies. Force est d'admettre que ces 
possibilités n'ont pas été examinées par la commune et que 
celle-ci ne prétend pas que ces alternatives seraient irréali-
sables. Dans ces conditions, le refus d'accorder une déro-
gation n'apparaît pas non plus critiquable et ne constitue 
pas une atteinte disproportionnée à la garantie de la pro-
priété.   
  
4.   
Sur le vu de ce qui précède, le recours constitutionnel sub-
sidiaire est irrecevable et le recours en matière de droit pu-
blic est rejeté. La commune de Saint-Livres agit certes 
comme propriétaire des parcelles, mais son projet - la cons-
truction de bâtiments destinés notamment à l'administration 
communale - tend en tout cas en partie à l'accomplissement 
d'une tâche d'intérêt public. Dès lors, conformément à l'art. 
66 al. 4 LTF il n'est pas perçu de frais judiciaires. L'intimé 
A.________, qui agit par l'entremise d'un mandataire pro-
fessionnel, a droit à des dépens, à la charge de la commune 
(art. 68 al. 2 LTF).  
  
  
Par ces motifs, le Tribunal fédéral prononce :   
  
1.   
Le recours constitutionnel subsidiaire est irrecevable.  
  
2.   
Le recours en matière de droit public est rejeté.  
  
3.   
Une indemnité de dépens de 3'000 fr. est allouée à l'intimé 
A.________, à la charge de la recourante.  
  
4.   
Il n'est pas perçu de frais judiciaires.  
  
5.   
Le présent arrêt est communiqué aux mandataires des par-
ties, à la Direction générale des immeubles et du patrimoine 
du canton de Vaud, Direction de l'archéologie et du 
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patrimoine, au Tribunal cantonal du canton de Vaud, Cour 
de droit administratif et public, et à l'Office fédéral de la cul-
ture.  
  
  
Lausanne, le 5 juillet 2021  
 
Au nom de la Ire Cour de droit public  
du Tribunal fédéral suisse  
  
Le Président : Kneubühler  
Le Greffier : Kurz 
 


